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Belghiti Khadija

De: Belghiti Khadija
Envoyé: 12 juillet 2022 09:45
À:
Objet: Renseignements concernant l'application de la Charte

Chère consœur,  
 
Voici des éléments de réponse qui, nous l’espérons, vous permettront de conseiller adéquatement vos clients.  
 
La Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français, sanctionnée le 1er juin dernier, a introduit dans la 
Charte de la langue française l’article 89.1 de la Charte qui prévoit qu’: « Aucune disposition de la présente loi ne peut 
être interprétée de façon à en empêcher l’application à toute entreprise ou à tout employeur qui exerce ses activités au 
Québec ». (notre soulignement) 
 
L’expression exerce ses activités au Québec n’est pas définie dans la Charte. Toutefois, l’article 25 de la Loi sur la 
publicité légale des entreprises pourrait s’avérer utile pour déterminer si une entreprise « exerce des activités au 
Québec »: « la personne ou la société qui possède une adresse au Québec ou qui, par elle‐même ou par l’entremise de 
son représentant agissant en vertu d’un mandat général, possède un établissement ou une case postale au Québec, y 
dispose d’une ligne téléphonique ou y accomplit un acte dans le but d’en tirer profit, est présumée exercer une activité 
ou exploiter une entreprise au Québec. » (notre soulignement) 
 
Actuellement, les DÉROGATIONS À L’ARTICLE 51 DE LA CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE se trouvent aux articles 1 à 9 
du Règlement sur la langue du commerce et des affaires et les DÉROGATIONS À L’ARTICLE 52 se trouvent aux articles 11 
à 14 RLCA. Les modifications à la Charte découlant de la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français 
(articles 51.1 et 58.1) entreront en vigueur le 1er juin 2025. Il demeure que le gouvernement peut prévoir par règlement, 
dans les conditions qu’il fixe, des dérogations aux articles 51 à 54.  
 
En espérant le tout utile, veuillez recevoir, chère consœur, nos salutations.  

 

 

Khadija Belghiti  
Avocate  

800, rue du Square-Victoria, 31e étage  
Montréal (Québec) H4Z 1C8 
Téléphone : 514 873-6565, poste 8004 
Khadija.Belghiti@oqlf.gouv.qc.ca 

Suivez-nous sur   
 

Avis de confidentialité 

Ce courriel est une communication confidentielle et l’information qu’il contient est réservée à l’usage exclusif du ou de la
destinataire. Si vous n’êtes pas le destinataire visé, vous n’avez aucun droit d’utiliser cette information, de la copier, de la 
distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, veuillez la détruire et nous en aviser
immédiatement par courriel. 
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De : Belghiti Khadija  
Envoyé : 28 juin 2022 09:30 
À :   
Objet : TR: Renseignements concernant l'application de la Charte 
 
Chère consœur,  
 
La demande que vous avez transmise à l’Office québécois de la langue française a été portée à notre attention.  
 
Nous vous reviendrons à ce sujet.  
 
Meilleures salutations,  

 

 

Khadija Belghiti  
Avocate  

800, rue du Square-Victoria, 31e étage  
Montréal (Québec) H4Z 1C8 
Téléphone : 514 873-6565, poste 8004 
Khadija.Belghiti@oqlf.gouv.qc.ca 

Suivez-nous sur   
 

Avis de confidentialité 

Ce courriel est une communication confidentielle et l’information qu’il contient est réservée à l’usage exclusif du ou de la
destinataire. Si vous n’êtes pas le destinataire visé, vous n’avez aucun droit d’utiliser cette information, de la copier, de la 
distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, veuillez la détruire et nous en aviser
immédiatement par courriel. 
 

De :    
Envoyé : jeudi 23 juin 2022 17:03 
À : Renseignements généraux DCOM <info@oqlf.gouv.qc.ca> 
Objet : Renseignements concernant l'application de la Charte 
 

 
*ATTENTION : Ce courriel provient de l’extérieur de votre organisation. 
Assurez‐vous que le courriel, y compris les pièces jointes, est légitime avant de cliquer sur un hyperlien, ou d’ouvrir 
ou de télécharger des fichiers.  

 
 
Bonjour,  
 
Je me permets de vous écrire puisque j’ai une question concernant l’application d’une disposition de la Charte, 
en particulier, article 52 de la Charte. 
 
Je comprends que cet article s’applique également au contenu de site Internet et aux réseaux sociaux.  
 
Selon vos guides à ce sujet :  
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1- http://oqlf.gouv.qc.ca/francisation/ti/sites.html (« l'Office de la langue française considère que toute 
entreprise qui a une adresse au Québec est visée par l'article 52, qui s'applique à toute documentation 
publicitaire offerte au public par une entreprise établie au Québec ») 

2- https://www.oqlf.gouv.qc.ca/francisation/entreprises/sites.html#:~:text=L'article%2052%20a%20pour,et
%20ses%20services%2C%20au%20Qu%C3%A9bec. (« Un site Web, qu'il soit interactif ou non, doit 
donc être en français s'il est utilisé par une entreprise établie au Québec, même non assujettie au 
chapitre sur la francisation des entreprises, pour commercialiser des biens et ses services au Québec, 
soit en faisant la promotion de ceux-ci, soit en les offrant au public. ») 

3- https://www.oqlf.gouv.qc.ca/francisation/entreprises/guide-medias-sociaux.pdf) (« L’entreprise est 
établie au Québec… ».) 

 
Mes questions sont les suivantes : 

 Que veut-on dire par « établie » ? « Établie » signifie-t-il qu’une entreprise assure une présence 
minimale au Québec, a une adresse (sans immatriculation au REQ) au Québec ou est immatriculée au 
REQ? 

 Par exemple, une entreprise allemande qui n’a pas d’établissement au Québec ni n’est inscrite au 
REQ, mais qui a un site Internet par lequel elle vend des produits au Québec, cette entreprise est-elle 
assujettie à l’obligation de traduction en français?  

 Pour une telle entreprise, qu’est-ce que cela implique-t-il?  
 
En toute hypothèse, si l’exemption d’une marque de commerce déposée dans une autre langue que le 
français et sans version française déposée au registre des marques s’appliquait à l’article 52 de la Charte (en 
l’état, la loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français n’a prévu aucun amendement à l’article 
13 (4) du Règlement sur la langue du commerce et des affaires, contrairement aux nouveaux articles 51.1 et 
58.1 de la Charte), sachant qu’il est tout à fait permis d’avoir, en vertu de l’article 52 de la Charte et 10 du 
Règlement, 2 versions distinctes d’un site Internet, l’un en anglais et l’autre en français, par exemple la 
marque non déposée et en anglais, devrait figurer à la fois en français et en anglais dans la version du site 
Internet uniquement en anglais? Ou la marque en anglais figure dans la version anglaise du site et 
distinctement, la marque traduite en français figure sur la version française du site ?  
 
Je vous remercie grandement pour votre aide ! 
 
Bonne fin de semaine à vous ! 
 

  

  
   

 
 

 
 

 

 
Avis : Ce message est confidentiel, protégé par le secret professionnel et à l'usage exclusif du destinataire. Toute autre personne est avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, distribuer ou 
reproduire. Si vous avez reçu ce message par erreur, veuillez nous en informer immédiatement par téléphone ou par courriel, et effacer toute copie. À moins d'avis contraire de sa part, le destinataire 
autorise l'utilisation de courriels non sécurisés pour la transmission de renseignements confidentiels. 




